
 

 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 23 JUIN 2016 
 
 
3/1 – EVALUATION DES ECOQUARTIERS LABELLISES CAMPAGNE TEST 
2016 – SIGNATURE DE LA CONVENTION  

 
Dès son origine, le Programme de Rénovation Urbaine du quartier 

du « Nouveau Mons » a été porté avec la volonté de mettre en œuvre des 
démarches très volontaristes en matière de développement durable, de 
préservation des ressources et de respect de l’environnement. 

 
La Ville s’est inscrite dans la démarche d’appel à projets 

« écoquartier » lancé par l’Etat en 2011. Dans un premier temps, la démarche 
monsoise a été reconnue dans la catégorie « approche écologique globale », 
avant d’être en 2013, intégrée au processus de labellisation nationale. Le label 
« écoquartier » a été formellement attribué le 16 octobre 2014. 

 
Il convient désormais de s’engager dans une démarche d’évaluation 

de cet écoquartier. Dans ce cadre, le Ministère du Logement de l’Egalité des 
Territoires et de la Ruralité (MLETR) a confié au Centre Scientifique et 
Technique du Bâtiment (CSTB) la direction des études d’évaluations. 

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de la 

collaboration entre l’Etat, le CSTB et la Ville en vue de l’évaluation de 
l’opération dans le cadre de la campagne. 

 
Les objectifs poursuivis par la Ville dans la conduite de la démarche 

sont de disposer, au niveau local, d’informations concernant les résultats, les 
performances et la qualité de son opération, d’initier un processus permanent 
d’évaluation et d’amélioration des pratiques et de disposer d’éléments pour 
estimer l’impact de son écoquartier sur son territoire. 

 
La Ville s’engage, sous sa responsabilité exclusive, à procéder a 

minima à la réalisation de la phase « préparation de l’évaluation » 
conformément à la méthode retenue (notamment en utilisant l’interface web) et 
à participer au retour d’expérience. 
 

La présente convention prend effet à compter de sa date de 
signature par les parties pour une durée de 10 mois. 
 

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à 
signer la convention tripartite correspondant à cette démarche d’évaluation. 


